
Information destinée aux médecins généralistes, rhumatologues, médecins rééducateurs et pharmaciens

A la suite d'une réévaluation du rapport bénéfice/risque considéré comme étant défavorable, l’ANSM a décidé de retirer les
autorisations de mise sur le marché des médicaments à base de méphénésine.

Aussi, les spécialités Décontractyl 500mg, comprimé et Décontractyl, baume ne seront plus autorisées à partir du 28 Juin
2019, un rappel des lots encore disponibles en pharmacie sera mis en oeuvre à cette date.

Il est demandé aux professionnels de santé de ne plus prescrire ou de ne plus dispenser ces médicaments.

En cas de persistance des contractures et d’exacerbation des douleurs, des alternatives notamment non médicamenteuses
peuvent être proposées aux patients.
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https://ansm.sante.fr/uploads/2021/04/15/dhpc-190621-decontractyl.pdf
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